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Allgemeine Chronik

Öffentliche Finanzen

Indirekte Steuern

Zwischen Juni und Oktober 2020 führte der Bundesrat eine Vernehmlassung zur
Revision des Mehrwertsteuergesetzes durch. Die Regierung plante unzählige
Änderungen des Mehrwertsteuergesetzes in den Bereichen Steuerpflicht,
Steuerabrechnung und Steuersicherung. Insbesondere war geplant, die ausländischen
Versandhandelsunternehmen neu als Leistungserbringende einzustufen, wodurch sie
als Lieferanten die Mehrwertsteuer auf alle verkauften Produkte entrichten müssten.
Zudem sollten in der Revision zahlreiche parlamentarischen Vorstösse umgesetzt
werden. 

Im September 2021 präsentierte die ESTV ihren Vernehmlassungsbericht zu den 97
eingegangenen Stellungnahmen, unter anderem von 24 Kantonen, 5 Parteien (CVP, FDP,
GPS, SPS und SVP) und 63 Organisationen wie die Dachverbände der Städte und
Gemeinden, Dachverbände der Wirtschaft, FDK und übrige Organisationen aus sehr
heterogenen Bereichen wie die Post oder die SBB, das Mehrwertsteuer-
Konsultativgremium KG, verschiedene Verbände aus dem Gastro- oder
Tourismusbereich, aber beispielsweise auch Amazon Services Europe Sàrl oder Rakuten
Europe Sàrl (beide mit Sitz in Luxembourg), Curafutura und Santésuisse, der
Schweizerische Pensionskassenverband (ASIP), Greenpeace und WWF oder die
Schweizerische Konferenz der Gleichstellungsbeauftragten. Dabei stiessen die
zahlreichen Regelungen auf deutlich unterschiedlichen Anklang. Keiner der
Vernehmlassungsteilnehmenden sprach sich gegen die Einführung der
Plattformbesteuerung aus, auch wenn durchaus Vorbehalte oder
Verbesserungsvorschläge vorgebracht wurden. Auch die Auskunftspflicht für
Versandhandels- und Dienstleistungsplattformen oder die Einführung des
elektronischen Nachweises für die Ausfuhr im Reiseverkehr wurden trotz Fragen und
Alternativvorschlägen grundsätzlich akzeptiert.
Als «begrüsst von fast allen» teilte die ESTV verschiedene andere Regelungen, etwa den
reduzierten Steuersatz für Produkte der Monatshygiene, die Steuerausnahme für die
aktive Teilnahme an kulturellen Anlässen oder die Steuerausnahme für Leistungen der
koordinierten Versorgung ein, die jeweils nur von Economiesuisse und teilweise von
SwissHoldings abgelehnt wurden.
Die übrigen Massnahmen stiessen auf mehr oder weniger starke Ablehnungen.
Besonders kritisch zeigten sich der Schweizerische Expertenverband für
Wirtschaftsprüfung, Steuern und Treuhand (EXPERTsuisse) und das Mehrwertsteuer-
Konsultativgremium, die zahlreiche der weiteren Bestimmungen, teilweise zusammen
mit anderen Akteuren, ablehnten. Auf besonders breiten Widerstand stiess etwa die
Ausweitung der Bezugsteuer bei Business to Business-Leistungen (B2B-Leistungen)
ausländischer Unternehmen sowie die Beweiserleichterung für ein Gemeinwesen bei
Subventionen. 1
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Energiepolitik

Conformément à ce qu'il avait annoncé en 1995, le Conseil fédéral a mis en
consultation un nouvel avant-projet de loi sur la réduction des émissions de CO2 dont
l'objectif est de parvenir, d'ici à l'an 2010, à une diminution de 10% des rejets de
dioxyde de carbone dans l'atmosphère par rapport à 1990. Pour ce faire, le
gouvernement table sur les efforts volontaires des entreprises et des particuliers ainsi
que sur certaines mesures déjà en vigueur ou prévues dans le cadre de la politique de
l'énergie (programme Energie 2000 et loi sur l'énergie), de la politique des transports
(redevance poids lourds liée aux prestations) et de la politique des finances
(augmentation de 10 centimes du litre d'essence pour le financement des NLFA). La taxe
sur le CO2 qui avait été vivement combattue en 1994 n'y figure qu'à titre subsidiaire,
puisque son prélèvement effectif n'interviendra qu'en 2004 et ce seulement si les
mesures décrites ci-dessus ne suffisaient pas à atteindre les objectifs fixés. Pour des
raisons de transparence, les montants maximum de la taxe ont néanmoins déjà été
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inscrits dans le projet du gouvernement: ceux-ci devraient s'élever à CHF 201 par tonne
de CO2 pour les carburants et à CHF 30 par tonne de gaz carbonique pour les
combustibles. D'un montant global de quelque CHF 3 milliards par année dès 2010, le
produit de la taxe sera intégralement redistribué à la population et aux milieux
économiques, soit par le biais de chèques aux particuliers, soit sous la forme d'une
réduction des cotisations AVS payées par les entreprises à leurs employés.
Cette nouvelle version de loi sur la réduction des émissions de dioxyde de carbone a
été, dans l'ensemble, favorablement accueillie par les organismes consultés: ainsi, le
Vorort et les partis bourgeois – qui avaient exprimé les plus fortes réticences à
l'encontre du projet de taxe sur le CO2 de 1994 – ont salué la volonté du gouvernement
de n'introduire plus qu'à titre subsidiaire cet instrument incitatif; l'association faîtière
de l'économie a néanmoins réitéré son opposition à l'adoption d'un tel impôt en
solitaire, alors que le PRD et l'UDC ont pour leur part souhaité que la compétence de
lever la taxe soit transférée du Conseil fédéral au parlement. L'accueil réservé au projet
par le parti socialiste et les milieux écologistes a été davantage mitigé: qualifiant les
propositions du gouvernement de premier pas dans la bonne direction, le PS a regretté
que le Conseil fédéral ait renoncé à l'instauration obligatoire de la taxe et s'est par
ailleurs prononcé en faveur d'une réduction des émissions de CO2 de 20% par rapport
à 1990. De leur côté, les verts ont souhaité que le seuil de 10% retenu par le
gouvernement soit porté à 15%, mesure complétée par l'introduction d'une taxe sur
l'énergie et d'une réforme fiscale écologique. Quant aux cantons, ils ont globalement
apporté leur soutien au nouveau projet qui n'a été véritablement rejeté que par les
organisations de transport routier. 2

Lors des procédures de consultation, le PDC, le PS et les Verts se sont déclarés
favorables aux deux projets qui permettront d'accompagner l'ouverture du marché de
l'électricité. Le PS a souhaité que l'article constitutionnel, en tant que base pour une
réforme fiscale écologique, soit traité de manière indépendante de l'arrêté du National.
Les Libéraux ont refusé clairement le projet de la Chambre du peuple. Ils se sont par
contre exprimés favorablement sur le premier volet du projet de la Ceate (taxe sur les
énergies non renouvelables pour réduire les cotisations sociales), mais ont rejeté le
second (article constitutionnel transitoire encourageant les énergies renouvelables). Le
PRD a rejeté le projet du Conseil national, mais il a soutenu celui de la Ceate. L'UDC a
refusé strictement toute taxe sur l'énergie, il a été très critique sur les deux projets. Le
Vorort a renvoyé catégoriquement le projet du National à l'instar de celui de la Ceate
avec toutefois un bémol, puisqu'il a accepté les discussions au sujet d'un projet de
réforme fiscale écologique. L'Union des centrales suisses d'électricité (UCS) s'est
opposée aux deux projets. Finalement, la Fondation Suisse de l'Energie a soutenu le
projet du National et encouragé à long terme l'élaboration d'une réforme fiscale
écologique. 3
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1) Erläuternder Bericht; Medienmitteilung BR vom 19.06.2020; Vernehmlassungsbericht vom 30.9.21
2) Blick, 20.4.96; Bund, 17.7.96; NQ, 22.7.96; presse du 24.10.96.; FF, 1996, IV, p. 1328
3) NZZ, 12.9 et 13.10.98.
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